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La fin des statutaires fait craindre
une politisation de l'administration

LeFédéral met fin au régime des
statutaires et autorise le recours à
l'intérim dans la fonction publique.
Deux économistes déClyptent ces
deux mesures.

ANAL.,..
ANAISSOAÉE

L'emploi contractuel va devenir
la nonne dans la fonction pu·
blique. Aimi en 1I dkidé legou-
vernement Michellor, de son
conclave budgétaire de 11 se-
maine dernière. Est-ce une

grande révolution? Jean Hindriks. professeur
d'konomie à l'UCLfait une première mise en
perspective .• Tout d'abord, œtte mesure ne
(lmremffil que les agentsféd€-raux qui ""présen-
tem 10% desfunrtiannail1's. Lf'590 autres pour-
cmtssDnldét:l'1ltrolls~s dans lesRégiolls, lescom-
mUIles, /esProvinces, ou à la Fédération Wallonie-
Bruxelles.IlIl faut également préciser que relies
et ceux qui sont déjà en poste dans une admi-
nistration fédérale ne seront pas touché,.
Seuls les nouveaux engagés le seront. Ensuite,
la magistrature, la défense et la police seront
exemptées. .Cela atténue encore/a port~e de/a
mesure quivadollcaufinaltnlfCh"mllillsde 10%

des fonction nair!'s.En résumé, ceHemesure, c'est
beaucoup de bruit pourriell», tranche-toi!,

D'après cet écooomiste,levéritableeffet de
la mesure aura lieu dans quarante ans. -C'est
àcemommt-làqu'ilyoura Ull impactsurles pell-
sions.Et c'f'51là levrritabreenjeu.1I.<Dansl'immé-
dia~ œ/a ne va rim changer, conlÏnne Giuseppe
Pagano, professeur de finances publiques il
l'Université de Mons, Caron ne mirera pos 11'$
acquis des perool1nesqui sont déjà dans le sys-
tème. Mals à longtemle, ('l'rava effrctivementmû-

termoirls cher aU niveau des pensions.1ILespen-
sions des statutaires pèsent sur le budget de
l'État ,cl.a diffi'rell('l' ('J11relme pension de contrac-
tue/ el une pensioll de statutaire va du simple au
double. Cest ;l.5DO euros puur le stalutaire et
1.250 pourl •••.ontroctueL» Cet kart est dû au fait
que la pension d'un contractuel est calculée
sur l'ensemble de sa carrière alors que celle du
statutaire se réfère uniquement aux dix der-
nières années.

À l'heure actuelle, tous niveaux de pouvoir
confondus, les fonctionnaires sont l'épartisde
m,mière égale entre statutaires et contractuels
(50..50). Dans l'administration Fédérale, LI ré·
partition est de l'ordre de 80% de statutaire
pouno% de contractueIs. les agents plus âgés
sont statutaires alors que les jeunes sont sous
le régime contractuel, Pour Jeao Hindriks,
cette différence de statut n'a pas de sens. IlIa
qualifie même de discriminatoire .• Qualld on
prend l'exemple dt'S enseignants,est--ilnormal que
celui qu iest contractuel Mnéficie d'Une pension
mains éll'Vée que le statlltaire alors qu'ils font le
même bou/ot'?»La mesure ne concerne pas les
enseignants mais uniquement les fonction·
naires fédérallX. Ce que regrette j'écooomiste
qui estime que les autres niveaux de pouvoir
devraient aussi avancer vers une ltannonisa-
lion des statuts,

Davantage de souplesse
le régime statutaire offre l'avantage de 11sé-
curité d'emploi. ,tL'aglmlstatulaire esl nomm~
à vie_Même si sa functioll est devenueinutile,ilest

exmmemen t difficile de le.faire partir DUde ~-
onmter SOli trovail.Le ligimeCOlltroctuelojpda-
vanlage de sOllplesse. Mais cela ne veut pas dire
qu'il sera beauCDupplusfad/ede licencier laper-
sonne quioccupeun controtà dum indétermin~.
IIne faUI pas croire qu'on va pouvoir virer à tout
\Ill elquecesera le Far West. n existe aussi des mé--
mnismes de protection pOlir les mntmrtuelsn,
nuance Giuseppe Pagaoo.

Pensiollélevée et stabilité de l'emploi soot
les deux principaux atouts de !il fonction pu-
blique. Eny touchant, Giuseppe Pagano craint
qUe celle-ci n'attire plus .••Les fonctionllaires
n'olllpas lemême type de motivation que lesem-
ploy~s du secteur privé. S'ils postulent dans la
ftmàion publique, œ Il 'est,gtlnémlementpas pour
/essalair!'s quiy sont appliqués. L'éUmentdeden-
cheur, c'est /0 stabilit~. C'est un critère inlportant
dans le choix de carrière. Si elle n'offre plus cette
.~tabililé, la fonction publique attirem+eIle IDU-
jours'_, se dentande-t-i!_

Le modèle américain
Jean Hindriks ne partage pas tout il fait cette
analyse_"Quel jeune pense à Ml pension lorsqu'il
postu/e?» En ce qui concerne la stabilité de
l'emplo~ il eslime que sur ce point ,,({mtroie •••
menlmo<entreprist'Sprivées, la .fonctionpublique
a /'avantagede nepasiltrecolifrontéeâ laroncur-
œnœ Cequi offreuneœrtaine stabilitéo.1I pointe
un autre risque: la politisation de l'adminis-
tration .• Va-!-iJn assisterà une altemanœdefad-
ministration à chaque changl'menr dl' majorité'
Cela se déroule de Cl'ttemanière auJtEtnts-Unisl't
ù chaque fois cela cm une rupture, une disconti-
nuité dans lesservices rendus aux administrés .••
Legouvernement a garanti que les fonctions
dirigeantes ainsi que la police, la magistrature
et la défense seront épargnées par la mesure.
Uscontinueront il être nommés statutaires
afin de préserver leur nécessaire indépen-
dance .• C'est leprincipe même de la s~parotion
des pouvoirs. Mais quid d'un inspecteur un peu
trop zélé qui mettrait son liez dans des affaires
telles que Publijin? S'il est trop gênant, pOllmr+
011 mettre fin iJ son wntrot7". questionnent en-
semble les deux. économistes_
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ccVa-t-on
assister
à une
alternance
de
Padministra-
tien
à chaque
changement
de
maJorité?»
JEAN HINDRIKS
ECONOMISTE

2.500€
La pension d'un
statutaire est de
2.500 euros en
moyenne alO,.
que celle d'un
contractuel
s'élève. 1.250
euros.
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Des intérimaires pour remplacer les agents
ANAYSSORÉE

l'administration fédérale va désormais pou-
voir engager des in térim aires. C'est la
deuxième grande mesure qui touche la
fonction publique. la Belgique était, avec la
Grèce, l'un des derniers payseuropéens à in-
terdire le recours à l'intérim dans l'adminis-
tration. Mais au fond, est-ce une bonne oU
une mauvaise nouvelle? les avis diffèrent.

Giuseppe Pagano, professeur de finances
publiques fi l1Jniversité de Mons est réticent.
Il rappelle qu'au départ l'intérim a été créé
pour faire face;' une surcharge de travail à
certaines périodes. «Dans lafonctioll publique,
j'ai des difficultés à croire qu'on se retrouve avec
des coups de feu. Des commandes imprévues,
parexemp/e.Le seul ras qui me vient à l'esprit
concerne/a remise de la déclaration d'impôts en
juin. On comprend bien que les services des Fi-
nances sont fort sollicités à cette période. Dans
CI' ras-ci,/e recours à l'intérim pourruitsejusti-
fierll, dit-il.

Mais cela pose deux problèmes, d'après
lui. Premièrement, l'intérim coûte plus cher
à l'employeur. "On ditsouvent que c'est le duu-
I1ledu coût d'une personne engagée sous contrat
normal. Car le COlÎtcomprend aussi la rém uné-
mtion de l'entreprise intéri",.Deuxiêmemen~ il
y a un probrêm. d. qualificotirm. L2s agents qui
travaillent al/ service des finances sont hyper-
compételllS.lIs maîtrisent tous les codes de l'im-
pôt. Les intérimaires devront nécessairement
être formés. Qutre lecoÎJt supérieur, il,)'a donc
aussi 1/11 problème d'efficacitê de l'administra-
tion qui se pose.1I

LA BELGIQUE SORT DE SON «NO MAN'S LANDIt
LE RECOURS AUX INTÉRIMAIRES SE PRATIQUE DÉJÀ

Pour Federgon, la Fédératlorl qui repré-
sente le secteur de l'intérim, autoriser
l'intérim dans la fonction publique, _QI

n'est pas une révolution», dit Arnaud
Le Grelle, directeur pour la Wallonie et
Bruxelles. «Vans sa déclaration de poli-
tique générale, le gouvernement l'avait
annoncé. Dans les faits, l'intérim est
certes interdit mais dans la réalité Ily a
beaucoup d'intérimaires qui travaillent
dans la fonction publique. Donc, 1/s'agit
d'une régularisatiDn de la situation. On
va enfin poI)voir sortir de ce no man's
land. Avec la Gréee, nous étions l'un
des dem$nl ~ à Interdire l'ilftérim
dans la fonct/Dn publique. La légalisa-
tion va rassurer un certain nombre d'in-
térimaires qui travaillaient hors la loi.'
Cette mesure est-elle si bénéfique pour

le secteur? Un nouveau marché s'ou-
vre-t-i1? ./1 faut se réjouIr qu'on sorte de
cette situation ma/saine. On sauve les
apparences mais il ne faut pas se faire
d'il/usions, cela ne va pas crée,. plus
d'emplois dan.'e sectew Intérim,
compte tenu des mesures de restriction
de personnel qui sont pratiquées dans
la (onction publique.»
Il espère néanmoins que c~tte autori-
sation va s. généraUser • touales
niveaux de la fonction p~bllqu••• La
Flandre est en avance. Le texte visant à
autoriser l'Intérim dans la fonclJon
publique est en passe d'être voté au
Parlement flamand. Côté wallon. la
récente déclaration de politique géné~
raie fait aussi état d'une ouverture. A
Bruxelles, on n'a encore rien vu.» A.$.

cele recours à Mntérim coOte
ptus cher et pose un
problème de qualification.»
GIUSEPPE PAGANO

ECONOMISTE

L'avantage de la flexibilité
"Pourquoi un inthimaire sererlt-ilmains corn·
pêtent?>J, tranche Jean Hindriks. "L••s entre-
prises privées qui frmt largement appel à des in-
têrimaires parviennent à s'orrang ••rpaur trOIl-
V/'rdesgens compétellt>.Donc,je ne vais pas où
est /eproblème.\I l'économiste e,time que le
régime intérimaire e,t bénéfique sous plu-
sieurs aspects. Tout d'abord, il offre l'avan-
tagede la flexibilité. "Quand unfonctiannoire
est malade, Olyourd'hui, c'est extrim ••m entdif-
Jirile de le remplaœr.Â l'avenir; un intérimaire
pourra venir en renfort. Cela permettra rI'ossu-
rt'r unl' continuité des services.1I

le travail intérimaire est par ailleurs sou-
vent un tremplin vers un emploi plus dura-

ble .• Le thûmagl' des jeunes est de 20%, C'est
trois fais plus que la Suisse ••t 1I'.IIemagn<',Avec
ce triste rerurd,Jaudrait-i1 se priver d'une me-
sure qui est un moyen de mettre lepied à l'étrier
aux jeunes demandeurs d'emploi.»

Pour lui, en autorisant l'intérim dam la
fonction publique, le gouvernement fait
d'une pierre deux coups: il assure une conti-
llUité des services et il lutte contre le chô-
mage des jeunes.
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